Mesdames et Messieurs, 

Un de mes collaborateurs, qui fut secrétaire général de la CTJ Suisse, me rappelait que les premiers représentants suisses à la CTJ avaient fait le constat qu'à ses débuts, cette communauté servait autant la cause de la collaboration intercantonale que celle de la collaboration transfrontalière. Il y a plus de 20 ans, quand la CTJ a été portée sur les fonds baptismaux, il n'existait pas en Romandie et peut être même en Suisse, de conférences intercantonales construites sur une logique purement territoriale. Au sein de la CTJ débutante, le dialogue entre représentants cantonaux prenait alors autant d'importance que celui mené sur la frontière avec nos partenaires français. 

Les années ont passé, la réalité institutionnelle s'est modifiée et des conférences telles la Conférences des Gouvernement de Suisse occidentale ou celle des Gouvernement de la Suisse du Nord Ouest ont été créées sur des logiques avant tout territoriales. 

Les territoires des 4 cantons de l'Arc jurassien étant "couverts" par ces conférences, pourquoi alors en créer une nouvelle? 

Sans doute pas pour faire plaisir aux politiques que nous sommes et ajouter des nouveaux engagements dans nos agendas déjà fort chargés. 

La création d'Arc jurassien.ch s'inscrit dans une continuité. C'est en effet à l'usage, au cours des années, que la nécessité de créer cette nouvelle structure est apparue. 

Prenons, pour illustrer mon propos, l'exemple des microtechniques. Les microtechniques au sein de l'Arc jurassien, c'est l'histoire de l'horlogerie de part et d'autre de la frontière, une industrie qui a dû et su se reconvertir dans les années 70 dans les métiers des microtechniques et qui lorgne depuis quelques années vers les nanotechnologies. Pour dynamiser ce secteur important d'activité, la partie française de l'Arc jurassien, la Région de Franche Comté en l'occurrence, s'est doté de Pôle de compétitivité autour des microtechniques. En face, l'Arc jurassien des microtechniques peine à voir le jour et le Pôle franc comtois se trouve dès lors sans interlocuteur unique, côté suisse. Le fait qu'il n'existe pas, dans l'Arc jurassien suisse, une institution au sein de laquelle cette problématique puisse être abordée explique en partie cet état de fait. Microtechniques et Arc jurassien sont intimement liés et il  nous apparaît opportun que la problématique du renforcement de nos capacités dans le domaine des microtechniques puisse être abordé au sein d'une institution qui représente justement l'Arc jurassien. 

Viser le renforcement de nos compétences ou promouvoir l'identité de l'Arc jurassien ne signifie pas, dans notre esprit, un repli sur soi. Nous voulons être plus forts pour mieux nous ouvrir vers l'extérieur, en partenaire respectable et respecté. Dans l'exemple qui nous occupe, les microtechniques, l'Arc jurassien a tout intérêt à multiplier les contacts et à développer ses relations vers l'extérieur. En premier lieu et en bonne logique territoriale, vers son partenaire naturel, la Franche Comté, mais aussi vers le sud et vers le nord de son territoire. Vers le sud, en Rhône Alpes où, autour de Grenoble, se concentrent des compétences importantes dans le domaine des microtechniques. Vers le Nord, et le Rhin supérieur et les sciences de la vie, qui offrent des débouchés importants en lien avec les nanotechnologies. 

Pour réussir le pari de l'ouverture,  l'Arc jurassien doit s'unir, mettre en commun ses ressources, parler d'une seule voix. Il est des domaines où cette union fait pleinement sens. Les microtechniques, que j'évoquais tantôt, mais aussi le tourisme ou la formation technique supérieure. 

Arc jurassien.ch est un outil au service de cette ambition. 

Je vous remercie de votre attention. 

